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L’utilisation des pesticides en France :
état des lieux et perspectives de réduction

Jean-Pierre Butault, Nathalie Delame, Florence Jacquet, Guillaume Zardet1

Résumé

Cet article dresse un état des lieux sur l’utilisation des produits phytosanitaires en France
et évalue les possibilités de réduire leur emploi en mobilisant différents états de l’agriculture
française définis par des niveaux de rupture allant jusqu’à l’agriculture biologique. Cet arti-
cle vise à valoriser les travaux entrepris dans le cadre issu d’un contrat – ECOPHYTO R&D –
passé entre l’Inra d’une part et les ministères de l’agriculture et de l’écologie d’autre part.
La situation initiale est définie à partir des résultats du Réseau d’Information Comptable
Agricole (Rica) et des enquêtes pratiques culturales de 2006 réalisées par le Service de la
Statistique et de la Prospective (SSP) du ministère de l’Agriculture. L’évaluation des possi-
bilités de réduction d’usage est générée à partir de travaux effectués dans des groupes d’ex-
perts et d’un modèle en programmation mathématique.
Des réductions de l’emploi de pesticides seraient possibles sans baisse de production en
remplaçant la plupart des techniques intensives par une « agriculture raisonnée ». L’adoption
d’itinéraires à bas intrants de pesticides, par culture, permettrait de réduire l’utilisation de
pesticides d’un tiers, avec des pertes de production limitées (6 % en grandes cultures). Aux
prix de 2006, les marges pour ces itinéraires, compte tenu de l’économie réalisée sur les
charges, sont les mêmes que celles du groupe dit « intensifs ». En termes de marge, les
prix de 2007 redonnent par contre un avantage aux intensifs.
L’objectif de réduire de 50 % l’emploi des pesticides, du plan ECOPHYTO 2018, acté lors
du Grenelle de l’environnement, correspond à la situation où toute l’agriculture française
passerait en agriculture intégrée, nécessitant des efforts conséquents. 
En grandes cultures, un modèle de programmation mathématique est utilisé pour associer
à chaque niveau de réduction de l’utilisation de pesticides une combinaison optimale de
techniques. Les effets d’une taxation et de subvention à l’agriculture biologique sont égale-
ment envisagés.

Le texte ci-après ne représente pas nécessairement les positions officielles
du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité

et de l’Aménagement du Territoire. Il n’engage que ses auteurs.

1. Respectivement, directeur de recherches, ingénieur de recherches, directeur de recherches et ingénieur d’études à l’Inra
SAE2 AgroParisTech.
2. Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.
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Introduction

L’Union européenne, et notamment la France, se sont engagées dans un processus
de réduction de l’emploi de pesticides dans l’agriculture. En France, un plan interministériel
de réduction des risques liés aux pesticides a été mis en place en juin 2006 et le Grenelle
de l’environnement a confirmé les orientations de ce plan en prenant plusieurs engagements.
Parmi ceux-ci, citons :

- la réduction de moitié, à l’horizon de 10 ans, si possible, de l’emploi de pesticides de
synthèse (plan ECOPHYTO 2018).

- le passage en agriculture biologique à 6 % de la SAU en 2010, en visant 20 % en
2020.

Dès 2008, plusieurs mesures ont déjà été prises, notamment l’interdiction de 30 pro-
duits jugés les plus toxiques, l’instauration d’une taxe sur les phytosanitaires, croissante
avec leur niveau de toxicité, taxe qui devrait augmenter au fil des années et l’octroi de cré-
dits d’impôt en faveur de l’agriculture biologique.

Dans le plan ECOPHYTO 2018 différentes actions visent à améliorer l’information des
agriculteurs (création d’un réseau d’épidémiosurveillance), à diffuser les bonnes pratiques
agricoles (création de réseaux de fermes de référence), à développer les formations et à
améliorer l’utilisation du matériel. Un indicateur (le NODU), mis en place pour suivre la
consommation des pesticides est calculé depuis 2008 ; il doit permettre de juger de la réa-
lisation de l’objectif de réduire de moitié l’emploi des pesticides.

Dans le cadre de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques1 (2006), la protection des
aires d’alimentation de 500 captages, les plus menacés par les pollutions diffuses, a par ail-
leurs été décidée, ce qui implique des actions particulières pour l’agriculture couvrant ces
surfaces.

En prolongement de la prospective « pesticides » réalisée par l’Inra et le Cemagref
(Aubertot et al. 2005), les ministères de l’agriculture et de l’écologie ont confié à l’Inra une
étude sur les possibilités d’atteindre ces objectifs de réduction (Butault et al. 2010). Cet arti-
cle s’appuie sur les résultats du groupe « scénarios » de cette étude (Butault et al. 2009),
eux-mêmes générés à partir des résultats de quatre autres groupes d’experts « production »
sur les grandes cultures (Guichard et al. 2009), la vigne (Gary et al. 2009), les légumes
(Pitrat et al. 2009) et les fruits (Sauphanor et al. 2009).

Ces études s’appuient sur un état des lieux de l’utilisation des pesticides en France
en 2006 pour générer ensuite des scénarios ou des combinaisons possibles de scénarios
susceptibles de réduire l’emploi des pesticides et de parvenir à l’objectif de leur réduction
de moitié. Bien que le plan ECOPHYTO ait retenu 2008 comme année de base, l’étude a
privilégié l’année 2006 comme référence, dans la mesure où l’on disposait pour cette année
des données des enquêtes des pratiques culturales en grandes cultures et en viticulture,
qu’il était possible de combiner avec les données du Rica.

Pour cet article, une analyse complémentaire sur l’historique de l’évolution de l’utilisation
des pesticides entre 2000 et 2010 a été menée pour situer tant l’année 2006, à la base des
scénarios de ECOPHYTO R&D mais également 2008, année de référence du plan ECOPHYTO.

1. Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.
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1. Méthode et état des lieux en 2006

1.1. Quelques points de méthode

Dans l’étude ECOPHYTO R&D, les quatre groupes « production » (grandes cultures,
viticulture, fruits, légumes) ont établi, à partir de données à la parcelle (données de l’enquête
pratique culturale), la situation observée de l’utilisation des pesticides en 2006, par produit.
Ils ont également examiné les possibilités d’une réduction des pesticides en suivant une
démarche commune, tout en tenant compte de la spécificité de chaque filière. Cette démar-
che commune a consisté notamment à construire une matrice de données en définissant
différents niveaux de rupture dans l’utilisation des pesticides, allant du niveau intensif à l’agri-
culture biologique (qui n’utilise pas de produits de synthèse mais qui peut avoir recours à
d’autres produits, notamment le cuivre et le souffre), les niveaux intermédiaires étant l’agri-
culture raisonnée, l’agriculture à bas niveau d’utilisation de pesticides et l’agriculture inté-
grée (cf. tableau 1).

La proposition de raisonner en termes de niveaux de rupture tient à la spécificité des
pesticides (Carpentier et al. 2005). Ceux-ci ne constituent pas un facteur de production (tel
que l’azote) qui agit directement sur le niveau de production, mais interviennent sur ce niveau
indirectement en évitant des pertes de production, par ailleurs aléatoires. Les possibilités
de réduire l’emploi de pesticides nécessitent ainsi des changements de pratiques globales,
d’où cette notion de niveaux de rupture.

L’indicateur central de mesure de la pression sanitaire utilisé est l’IFT, indicateur de
fréquence des traitements (cf. encadré 1), mesuré notamment dans les enquêtes sur les
pratiques culturales de 2006 sur les grandes cultures et la viticulture. En mobilisant les don-
nées de différents réseaux et à dires d’experts, la matrice a été remplie, pour les différents
niveaux de rupture et pour un découpage régional propre à chaque produit, intégrant des
items tels que la variation des rendements, des charges et des marges brutes.

Le groupe « scénario » a mis en perspective l’ensemble de ces données avec celles
du Rica de 2006, en distinguant 8 grandes régions agricoles. L’agrégation de ces résultats
sur la France a permis l’établissement d’un état des lieux sur l’utilisation des pesticides et

Tableau 1 - Les niveaux de rupture étudiés

Niveau actuel Situation actuelle
Na

N0 Pas de limitation du recours aux pesticides Agriculture intensive

N1 Limitation du recours aux pesticides par le raisonnement Agriculture raisonnée
des traitements en fonction de seuils

N2a N1 + mise en œuvre de méthodes prophylactiques et alternatives Agriculture à bas niveau
à l’échelle de l’itinéraire technique d’une culture de la rotation de pesticides

N2c N1 + mise en œuvre de méthodes prophylactiques et alternatives Agriculture intégrée
à l’échelle des différents itinéraires techniques et de la rotation

N3 Suppression de tout traitement avec des produits phytosanitaires Agriculture biologique
de synthèse
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la description de différentes situations correspondant aux niveaux de rupture rapidement
décrits ci-dessus. La méthodologie retenue, dont nous présentons ici un résumé est déve-
loppée dans le volet I de l’étude ECOPHYTO R&D2.

2. Disponible sur le site de l’Inra : http://www.inra.fr/l_institut/etudes/ecophyto_r_d/ecophyto_r_d_resultats

Encadré 1 : IFT et dépenses de phytosanitaires par hectare

L’indicateur de fréquence des traitements (IFT),
mesuré notamment à partir des enquêtes sur
les pratiques culturales, correspond, à la
moyenne par hectare, du nombre des traite-
ments effectués en produits commercialisés,
pondérés par le rapport entre la dose utilisée
et la dose homologuée (Champeaux 2006,
Pingault 2007). L’IFT prend donc en compte
l’intensité du traitement, celui-ci pouvant être
partiel. Il peut être décliné en herbicides, fon-
gicides, insecticides et autres pesticides.
L’intérêt de l’IFT est de permettre d’agréger
des substances très différentes et ainsi de
mesurer une pression phytosanitaire globale.
En revanche, l’IFT ne prend pas en compte les
caractères spécifiques de chaque produit,
notamment leur degré de toxicité. C’est donc
un indicateur limité pour évaluer les risques
potentiels de l’utilisation des pesticides ainsi
que les impacts de ces derniers sur l’environ-
nement et la santé publique.

Le RICA ne permet pas le calcul de l’IFT. Par
économétrie, il est possible, par contre, d’es-
timer les dépenses de produits phytosanitai-
res par culture et par hectare. Cette méthode
consiste  à estimer, par régression linéaire mul-
tiple, pour un input Xi exprimé en valeur, des
dépenses par hectare sij, pour les surfaces Sj,
affectées aux différentes cultures j :

u in correspondant à une perturbation aléatoire
prenant en compte les spécificités de l’exploi-
tation n.

L’IFT et les dépenses par hectare estimées
sont en très forte relation, comme le montre le
tableau suivant.

Le prix de l’IFT, c’est-à-dire le rapport entre les
dépenses en pesticides par hectare et l’IFT, ne
varie ainsi qu’entre 30 et 40 euros l’hectare
selon les productions et la hiérarchie entre les
deux variables est la même. Par grandes pro-
ductions, on a ainsi des répartitions globales
équivalentes pour l’IFT et pour les dépenses
en produits phytosanitaires. Le lien entre les

deux variables n’est pas pour autant strict.
L’abandon de l’utilisation de produits de syn-
thèse peut se traduire par l’emploi de produits
de substitution dont les prix sont plus élevés.
C’est le cas notamment en arboriculture, pour
le passage en confusion sexuelle ou pour la
reconversion en agriculture biologique.

Xin = j sij Sjn + u in

dontPomme Grandes dont dont dontViticulture pommede table cultures blé tendre colza tournesol de terre

IFT 12,5 36,5 3,8 4,1 6,1 2,1 16,7
Pesticides €/ha 394 1 267 134 133 203 87 489
« Prix » de l’IFT 31 35 35 33 33 42 29

IFT et charges en pesticides par hectare et par production en 2006

Calculs Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP
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1.2. État des lieux sur l’utilisation des pesticides en France en 2006

L’emploi des produits phytosanitaires en valeur (2 310 millions d’euros, selon le Rica,
soit 5 % du produit brut des exploitations hors subventions) incombait, en 2006, pour 67 %
aux grandes cultures (hors légumes), 8 % aux fourrages, 15 % aux vignes, 5 % aux fruits
et 5 % à l’horticulture et aux légumes de plein champ (cf. tableau 2). La consommation en
valeur des produits phytosanitaires est très corrélée à l’indicateur de fréquence de traite-
ment (cf. encadré 1) et on peut donc considérer que la répartition donnée ci-dessus reflète
aussi celle de l’IFT.

La pression sanitaire varie évidemment selon les productions et elle est notamment
forte en viticulture, en cultures fruitière et légumière. L’IFT moyen de la vigne est en effet de
13 et celui des fruits de 17 (36 pour les pommes). En grandes cultures, les dépenses de
phytosanitaires s’établissent à 134 euros par hectare pour un IFT moyen de 3,8. Celui-ci est
aussi très différent selon les produits : l’IFT est environ de 16 pour la pomme de terre, 6 pour
le colza, 4 pour le blé et 2 pour le tournesol.

En utilisant le Réseau d’Information Comptable Agricole et le Recensement agricole
2000, il est possible de visualiser l’emploi des pesticides par petites régions agricoles (cf.
figure 1). Ces cartes ne concernent que la surface agricole mais il est possible de les construire
sur la surface totale, en prenant en compte notamment le poids de la forêt et des zones
urbaines.

Ces cartes confirment le poids dominant des grandes cultures. Même dans les régions
herbagères, les faibles surfaces en céréales suffisent à rendre dominantes les grandes
cultures. En classant les petites régions agricoles en quintiles selon la surface agricole et la
pression phytosanitaire (dépenses en euros par hectare), les autres productions apparais-
sent toutefois à l’origine des pressions phytosanitaires les plus fortes : tous les vignobles
apparaissent ainsi dans le quintile le plus élevé. C’est le cas aussi des petites régions
spécialisées dans les cultures fruitières, notamment dans les pommes (Vallée du Rhône et
sud-ouest). L’horticulture et les légumes de plein champ exercent des pressions sanitaires
fortes dans la ceinture parisienne, la Bretagne, la Provence et les Landes. Les régions de
grandes cultures du nord de la France appartiennent également à ce quintile de pression
phytosanitaire forte. Les zones herbagères sont bien sûr les régions où la pression phyto-
sanitaire est la plus faible.

Tableau 2 - Répartition de la surface des exploitations et des pesticides en 2006

SAU Pesticides

Milliers ha % Euros /ha %

Grandes cultures 11 609 45,7 134 67,4
Vigne 841 3,3 394 14,4
Fruits 202 0,8 590 5,2
Horticulture et autres 205 0,8 527 4,7
Fourrages cultivés 1 533 6,0 66 4,4
Prairies 9 908 39,0 9 3,9
Jachère 1 122 4,4 0,0
SAU hors parcours 25 420 100 90,7 100

Calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP
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Pour une même production, la pression phytosanitaire varie selon les régions. Pour
la vigne par exemple, l’IFT varie de 7 en Provence à 22 en Champagne. Le sud-est est ainsi,
par exemple, spécialisé dans des cultures exigeantes en pesticides mais avec un IFT rela-
tivement faible par rapport aux autres régions. Son IFT moyen est ainsi de 3,2 alors qu’il
atteint 3,4 en Nord-Picardie-Normandie, compte tenu de la présence de cultures (pommes
de terre notamment), très consommatrices en pesticides.

2. L’évolution de l’utilisation des pesticides entre 2000 et 2010

L’étude ECOPHYTO R&D avait pris comme base l’année 2006, en la considérant
comme une année moyenne. Le plan ECOPYTHO 2018 part de l’année 2008, notamment
dans le calcul du NODU (cf. encadré 2), pour apprécier l’évolution de l’utilisation des pesti-
cides. Cette partie vise à mettre en perspective cette évolution sur les dix dernières années.

L’année 2006 se situait sur une tendance descendante quant à l’utilisation des pesti-
cides. Selon les comptes de l’agriculture, les dépenses en pesticides se sont ainsi réduites
de 12 % en volume entre 2000 et 2006, leur valeur aux prix 2008 passant de 2 982 à 2 624 mil-
lions (cf. figure 2). Entre 2006 et 2007, ce volume s’est accru de 7 % et l’année suivante de
11 %. En 2008, leur niveau atteint 3 062 millions. Entre 2008 et 2009, on observe un certain
tassement (– 1 % en euro constant) : selon les premières estimations du NODU
(ECOPHYTO 2018, 2011), celui-ci passerait ainsi de 67 à 65 millions entre ces deux années,

Figure 1 - Répartition des petites régions agricoles selon l’origine et le niveau
de la pression phytosanitaire (pesticides par hectare)

Origine prépondérante
Dépenses en phyto
en euros par hectare

Grandes cultures
Horticulture (y c. légumes plein champ)
Fruits
Vignes
Fourrages

Inférieures à 37 euros par hectare
de 38 à 65
de 65 à 95
de 95 à 128
au-delà de 128

Source : Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP
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soit une baisse plus forte que celle donnée par les comptes. En 2010, les dépenses de pes-
ticides tombent à 2 475 millions d’euros (prix 2008), soit un niveau inférieur de 6 % à celui
de 2006 et inférieur de 10 % à celui de 2008.

L’augmentation des dépenses en pesticides en 2007 s’explique, selon le rapport de
l’UIPP3, par une pression parasitaire d’un niveau exceptionnel, compte tenu des conditions cli-
matiques. Des difficultés de désherbage ont accru l’emploi des herbicides pour les céréales
et le développement de maladies a généré une augmentation des fongicides, notamment pour
la vigne et la pomme de terre. On observe en effet une augmentation des dépenses en pes-
ticides en volume dans le secteur des grandes cultures et dans la viticulture (cf. tableau 3).

L’augmentation de 2008 n’est pas liée à une pression parasitaire particulièrement éle-
vée. Une part s’explique par la diminution de la jachère. On peut également avancer l’hypo-
thèse selon laquelle le niveau élevé des prix agricoles de 2007 (non anticipé pour l’année
considérée) a incité les agriculteurs à maintenir une protection élevée pour conforter leur
rendement. Les prix agricoles ont en fait chuté entre 2007 et 2010, ce qui explique sans
doute en partie le tassement constaté des dépenses en pesticides en 2009, puis leur baisse
en 2010.

3. http://www.uipp.org/var/uipp/storage/original/application/eac46ae8e554ec913d206818f33e57c0.pdf

Encadré 2 : La mesure de la pression phytosanitaire sur l’agriculture française
Le NODU

Les dépenses des exploitations en produits
phytosanitaires sont estimées, dans les
comptes nationaux, à partir du Rica. Leur évo-
lution en volume est donnée en utilisant un
indice de prix issu de l’Ipampa (indice du prix
d’achat des moyens de production agricole).

Par méthode économétrique, il est possible
d’affecter, à partir du Rica, les dépenses de
pesticides aux différentes cultures pour cha-
que année. L’Ipampa donne en outre des indi-
ces de prix spécifiques des pesticides par
culture, ce qui permet d’apprécier l’évolution
du volume de ces dépenses par culture. Dans
le rapport ECOPHYTO R&D, les estimations
ont été faites, pour 2006, en distinguant huit
régions et en réagrégeant les résultats sur la
France entière. Dans cette partie, les estima-
tions ont été faites directement sur la France
entière. Pour 2006, les résultats ne sont donc
pas exactement équivalents dans les deux
procédures. Pour la viticulture, ECOPHYTO
R&D conduisait ainsi à estimer les pesticides
par hectare à 394 euros alors que l’estima-
tion présente donne 363 euros par hectare.
Pour les autres productions, les écarts sont

minimes, ce qui confère une  certaine solidité
aux résultats.

Le SSP publie par ailleurs les quantités de
substances actives vendues (QSA) sur le mar-
ché, à partir des données de l’UIPP. Cet indi-
cateur amalgame des substances actives dont
la densité d’emploi est très différente (les fon-
gicides minéraux tels le cuivre et le souffre pou-
vant s’utiliser à plusieurs kilos par hectare).

Cet indicateur a été retenu dans le suivi du plan
ECOPHYTO 2018 mais à côté d’un autre indi-
cateur, le NODU (nombre de doses unité). Le
NODU pondère la quantité vendue de chaque
substance active par une dose qui lui est pro-
pre et qui correspond à la dose homologuée
pour un traitement particulier. C’est donc un
indice proche de l’IFT mais qui est calculé glo-
balement, à partir des ventes, sans prendre en
compte la possibilité de stockage et dés-
tockage. Il peut être décliné selon la nature des
pesticides (herbicides, fongicides, insectici-
des...) mais aussi selon le degré de toxicité des
substances. Le NODU n’est calculé jusqu’à
présent que pour 2008 et 2009.
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Le poids des différents secteurs dans l’utilisation des pesticides reste relativement sta-
ble (cf. tableau 3). On peut toutefois noter une progression de la part des grandes cultures,
compte tenu de la suppression de la jachère obligatoire, les surfaces en vigne et en pomme
de table très exigeantes en pesticides, régressant par ailleurs.

Tableau 3 - Les dépenses de pesticides par hectare au prix 2008 selon les secteurs
Répartition de la valeur des pesticides par secteur

Calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Pesticides par ha au prix 2008

Grandes cultures 151 152 144 137 144 145 140 154 165 156
Vigne 579 525 481 460 448 404 390 480 505 458
Fruits 658 616 650 632 623 607 640 619 628 684
Légumes et horticulture 444 435 467 426 444 440 454 533 566 522
Fourrages 17 17 20 16 16 16 16 16 18 16
Ensemble 111 109 106 98 100 99 96 107 114 108

Grandes cultures 67,1 68,3 66,8 67,6 69,3 70,3 69,4 69,2 70,1 70,2
Vigne 17,4 16,0 15,1 15,5 14,4 13,6 13,4 14,7 14,0 13,8
Fruits 4,9 4,9 5,5 5,5 4,9 4,9 5,2 4,6 4,3 5,3
Légumes et horticulture 3,6 3,6 3,8 3,7 3,7 3,7 4,0 4,3 4,2 3,8
Fourrages 7,0 7,2 8,8 7,6 7,6 7,5 8,1 7,1 7,4 6,9
Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Pesticides par ha au prix 2008

% de la valeur des pesticides

Figure 2 - Évolution des dépenses en pesticides en millions d’euros et au prix 2008
dans l’agriculture française entre 2000 et 2010
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Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP
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3. Les perspectives de réduction de l’emploi des pesticides
et leurs effets

À partir de la situation initiale de 2006 ont été appliquées, par niveau de rupture, les
données des groupes « production », en distinguant huit grandes régions et en réagrégeant
ensuite les résultats sur la France entière. On aboutit ainsi à une description des différents
états correspondant au passage complet de l’agriculture française à chaque niveau de rup-
ture. Il s’agit simplement d’un exercice d’école qui permet cependant de borner le champ
des possibles en matière de réduction de l’utilisation des pesticides et constitue un préala-
ble à des travaux ultérieurs combinant différents niveaux de rupture.

L’horticulture et la production de légumes plein champ ont été exclues de cette étape,
les résultats sur ces filières étant trop parcellaires. Les fourrages ne sont introduits que pour
l’évolution de la pression sanitaire, en supposant notamment la suppression de l’emploi de
pesticides sur les prairies en agriculture intégrée, comme c’est actuellement le cas dans les
réseaux dits d’élevage durable. L’assolement, les rendements et les prix de l’agriculture bio-
logique ont été tirés de l’échantillon du Rica 2002-2006. Il semble que cette source sures-
time ces rendements, selon l’avis du groupe « grandes cultures » d’ECOPHYTO R&D, et
les résultats sur l’agriculture biologique sont donc à prendre avec précaution.

Pour l’agriculture intégrée, l’assolement en grandes cultures correspond, par région,
à une moyenne de l’assolement actuel et de l’assolement de l’agriculture biologique. Ce
résultat semble conforme aux systèmes de rotations proposés dans le groupe « grandes
cultures ». Pour les autres niveaux, l’assolement correspond simplement à celui qui est
observé en 2006.

3.1. Évolution du recours aux pesticides et de la production selon les niveaux
de rupture

Des réductions potentielles dans l’usage des pesticides sont possibles en résorbant
les inefficacités des exploitations du niveau N0 dites « intensives ». Ces exploitations dépen-
sent en effet 40 % de plus de pesticides que celles du niveau N1 de l’« agriculture raison-
née » (cf. tableau 4), pour des niveaux de production équivalents, du moins en grandes
cultures (cf. tableau 5). Cette résorption des inefficacités permettrait de réduire, à elle seule,
environ 15 % de l’emploi des pesticides.

Le passage à une agriculture à bas niveau de pesticides (niveau 2a), c’est-à-dire un
emploi de techniques alternatives sans changement de l’assolement, est sans doute plus
difficile mais se traduit par une baisse de l’utilisation de pesticides d’un tiers, pour une baisse
de production de 7 % en grandes cultures et 25 % en viticulture. Dans le secteur des fruits,
la généralisation des méthodes fondées sur la confusion sexuelle se ferait sans perte de
production mais elle implique des structures de vergers particulières.

L’objectif de réduire de 50 % l’emploi de pesticides est presque atteint si toute l’agri-
culture française passe en agriculture intégrée (niveau N2c). La baisse de la pression phy-
tosanitaire est alors de 50 % en grandes cultures, de 37 % en viticulture et de 20 % en
cultures fruitières. On a considéré une absence de traitements sur les prairies, d’où une
baisse forte de l’utilisation des pesticides pour les fourrages. Cette diminution de l’emploi
des pesticides concerne au premier chef les herbicides.
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Ce passage à l’agriculture intégrée est délicat : par rapport au niveau précédent, il n’in-
duit pas, en grandes cultures, une baisse des rendements mais un changement des asso-
lements et aussi une modification dans l’organisation des filières pour valoriser des productions
qui le sont mal actuellement. En culture fruitière, elle implique l’implantation de vergers consti-
tués de nouvelles variétés résistantes aux maladies. En viticulture, le passage en niveau 2
(qui a été déjà pris en compte dans le N2a) nécessite également des changements impor-
tants dans la conduite des cultures. Globalement, ce passage implique des baisses non
négligeables de production, 12 % en grandes cultures, 24 % pour la vigne et 19 % pour les
fruits. La valeur de la production aux prix de 2006 passerait ainsi, sur la France entière, du
niveau actuel (Na) à l’agriculture intégrée (N2c) de 20,2 à 16,7 milliards d’euros, soit une
perte de 3,5 milliards d’euros.

Tableau 5 - Évolution du produit par hectare* selon les niveaux de rupture,
au prix de 2006, en France

* Pour les niveaux Na, N0, N1, N2a, ce niveau du produit par hectare reflète, l’assolement étant inchangé, l’évo-
lution des rendements, du niveau de la production et du niveau des recettes. Pour l’agriculture intégrée, l’évo-
lution des rendements en grandes cultures n’est plus prise en compte par cet indicateur. Pour l’agriculture
biologique, le produit par hectare est chiffré aux prix courants (N3_1), ce qui correspond à l’évolution du volume
de la production par rapport à Na et aux prix de l’agriculture biologique (N3_2), ce qui correspond à l’évolution
des recettes.
Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

En euros/ha Na N0 N1 N2a N2c N3_1* N3_2*

Grandes cultures 890 933 917 834 785 581 651
Vigne 9 457 11 699 9 321 7 211 7 211 7 044 7 193
Fruits 9 216 9 321 9 321 9 321 7 457 4 661 9 648
Ensemble 1 593 1 782 1 617 1 394 1 319 1 076 1 230

Na = 100 Na N0 N1 N2a N2c N3_1 N3_2

Grandes cultures 100 105 103 94 88 65 73
Vigne 100 124 99 76 76 74 76
Fruits 100 101 101 101 81 51 nd
Ensemble 100 112 101 88 83 68 77

Tableau 4 - Évolution de la pression sanitaire selon les niveaux de rupture 
en France Unité : IFT/ha, base ECOPHYTO R&D, année 2006

Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

IFT
Na Na N0 N1 N2a N2c N3

Grandes cultures 3,8 100 142 105 66 50 0
Vigne 12,5 100 150 98 63 63 9
Fruits 17,3 100 nd 106 93 79 13
Fourrages 0,4 100 159 93 62 21 0
Total 2,6 100 143 103 67 51 1

dont herbicide 0,9 100 131 107 73 49
dont fongicide 1,1 100 139 97 68 55
dont insecticide 0,4 100 169 109 64 56 

Indice
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En grandes cultures, les évolutions du volume de la production sont variables selon
les produits. Les baisses de volume de production atteignent 11 % pour le blé tendre et 44 %
pour le colza. On voit, à la lecture de ces chiffres, les conséquences que pourrait avoir une
politique visant à limiter l’emploi des pesticides, entre autres sur la production actuelle de
biocarburants, en particulier à partir du colza.

La généralisation de l’agriculture biologique (niveau N3), c’est-à-dire la suppression
de l’utilisation de produits de synthèse (pour les pesticides et les engrais) se traduit par des
pertes de production importantes, sans doute sous-estimées en grandes cultures (– 35 %)
sur la base des données du Rica. Celles-ci concordent avec les résultats des groupes
« Productions » qui estiment à 25 % la baisse de rendement pour les vignes et à 50 % pour
les fruits. Il faudrait sans doute prendre en compte également les risques d’une plus grande
variabilité des rendements. La généralisation de l’agriculture biologique pose, par ailleurs,
la question du difficile maintien de certaines cultures telles que le colza et la pomme de terre,
confrontées à des difficultés techniques, à l’heure actuelle, en agriculture biologique.

3.2. Les effets du passage aux différents niveaux de rupture
sur les marges brutes

Le recours important aux pesticides du niveau intensif va de pair avec une augmen-
tation de la fertilisation et des charges en mécanisation. En agriculture intégrée (N2c), les
économies de produits phytosanitaires et d’engrais sont plus importantes que les coûts
engendrés par l’emploi de méthodes alternatives telles que le désherbage mécanique. Le
passage à l’agriculture biologique générerait des coûts plus importants en viticulture et en
culture fruitière.

En termes de marge, au prix de 2006, les intensifs (N0) sont gagnants en viticulture
(cf. tableau 7), compte tenu des rendements élevés, mais il faut également envisager que
les prix puissent varier selon les niveaux de rupture. En grandes cultures, ce sont au contraire
les intensifs qui ont les marges les plus faibles, les suppléments de coûts étant supérieurs
à l’augmentation des recettes induite par les rendements plus élevés. Les meilleures mar-
ges sont obtenues par l’agriculture raisonnée : ceci souligne les possibilités de réduire les
pesticides sans diminution de revenu.

Les passages aux niveaux 2 se traduisent par des pertes de marge importantes, sur-
tout en viticulture et en culture fruitière, compte tenu de la baisse des rendements. En gran-
des cultures, ces baisses sont plus modérées. L’agriculture à bas niveau de pesticides atteint
ainsi des marges équivalentes (480 euros par hectare) à la situation actuelle (482 par hec-
tare) et par rapport à cette dernière, la perte de l’agriculture intégrée est de 22 euros par
hectare.

Tableau 6 - Variation des charges (pesticides, semences, engrais, mécanisation)
en euros par hectare selon les niveaux de rupture, par rapport
à la situation actuelle (France entière, année de référence : 2006)

Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

Na N0 N1 N2a N2c N3_1

Grandes cultures 0 69 11 –  54 –  83 –  99
Vigne 0 386 – 38 – 149 – 149 22
Fruits 0 nd – 1 0 – 233 121
Ensemble 0 89 7 – 59 –  90 – 87
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Si l’agriculture biologique (N3) vendait ses produits aux même prix que l’ensemble des
exploitations, les pertes de marge brute avoisineraient 40 %. La segmentation du marché
et les prix plus élevés rendus possibles par cette segmentation ne permettent pas de
combler totalement cet écart. Même avec ces prix plus élevés, la marge brute à l’hectare de
l’agriculture biologique reste inférieure de 25 % à celle du niveau actuel des exploitations.
Il faudrait que les prix de produits biologiques soient plus élevés de l’ordre de 40 % par rap-
port au prix moyen pour compenser la baisse des marges.

Ces évolutions de marges dépendent de celles des prix qui ne peuvent pas être consi-
dérées, comme on l’a déjà souligné, comme exogènes au processus de passage. La
comparaison entre la situation des prix de 2006 et celle des prix élevés de 2007, pour les
grandes cultures, est instructive de ce point de vue. Aux prix de 2007, la marge des inten-
sifs (829 euros par hectare) devient supérieure à celle des niveaux 2a (818 euros) et celle
de 2c (804 euros). Avec une marge de 869 euros par hectare, l’agriculture raisonnée aug-
mente son avantage. Ceci permet d’expliquer, au moins pour partie, l’augmentation de l’em-
ploi des pesticides en 2008. La hausse des prix des productions agricoles en 2007 n’a sans
doute pas été anticipée par les agriculteurs : elle a joué, par contre, en 2008, en faveur du
maintien d’une protection élevée même si les prix agricoles ont en fait chuté.

Tableau 7 - Évolution des marges, selon les niveaux de rupture, aux prix 2006 et,
pour les grandes cultures, aux prix 2007

Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

Na N0 N1 N2a N2c N3_1 N3_2

Grandes cultures 482 455 498 480 460 272 341
Vigne 8 982 10 837 8 978 6 885 6 885 6 546 6 696
Fruits 8 237 8 343 8 342 6 711 3 538 ns
Ensemble 1 171 1 271 1 187 1 031 987 741 895

Grandes cultures 0 – 27 16 – 2 – 22 –    211 – 141
Vigne 0 1 855 –  4 – 2 098 – 2 098 – 2 436 – 2 287
Fruits 0 106 105 – 1 526 – 4 699 ns
Ensemble 0 100 16 – 140 – 184 –  430 – 277

Grandes cultures 100 94 103 100 95 56 71
Vigne 100 121 100 77 77 73 75
Fruits 100 101 101 81 43 ns
Ensemble 100 109 101 88 84 63 76

Variation par rapport à la situation initiale : euros/ha

Indice par rapport à la situation initiale

Aux prix de 2007 : marges/ha : euros

Grandes cultures 837 829 869 818 804 537 643

Grandes cultures 0 – 8 32 – 19 – 34 – 302 – 196

Grandes cultures 100 99 104 98 96 64 77

Variation par rapport à la situation initiale : euros/ha

Indice par rapport à la situation initiale

Aux prix de 2006 : marges/ha : euros
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En grandes cultures, ces résultats sont compatibles avec ceux de l’Inra sur la conduite
des itinéraires techniques à bas niveau d’intrant (Rolland et al. 2003, Loyce et al. 2008,
Bouchard et al. 2008) que l’on peut considérer comme étant proches du niveau 2a. Ces
recherches montrent en effet, pour le blé, la faiblesse des différences de marges entre les
conduites conventionnelles et les itinéraires « économes » à des niveaux de prix de 2006,
alors que les prix de 2007 tendent à favoriser les conduites intensives. Nos résultats sont
également compatibles avec ceux du centre expérimental de Dijon sur l’agriculture intégrée
(Munier Jolain et al. 2008). Ceux-ci montrent en effet les baisses de production induites par
les assolements diversifiés et l’introduction de cultures jusqu’à présent peu rentables et la
nécessité, si l’on souhaite développer la production intégrée, de créer de nouvelles filières
pour ces cultures.

3.3. Les enseignements de l’analyse du passage aux différents niveaux
de rupture sur d’autres aspects environnementaux

Pour les grandes cultures, le rapport synthétise certaines relations avec d’autres aspects
environnementaux :

- la réduction de l’utilisation de pesticides est compatible avec une réduction des excé-
dents d’azote. Les inefficacités de l’agriculture « intensive » (N1) portent autant sur
les produits phytosanitaires que sur les engrais et leur résorption permettrait donc
une économie sur ces deux inputs. Les niveaux « économes » en pesticides le
sont aussi en engrais, l’agriculture intégrée (N2c) impliquant notamment le
développement des surfaces en pois et en légumineuses et donc une diminution des
apports d’azote.

- la relation entre la réduction de l’utilisation des pesticides et le bilan énergétique des
exploitations est plus ambiguë. L’emploi de méthodes alternatives à l’utilisation de
pesticides peut en effet induire une augmentation de la consommation d’énergie (le
désherbage mécanique, par exemple). Cette augmentation apparaît toutefois de fai-
ble ampleur, selon le bilan énergétique établi par les agronomes.

- la compatibilité de la réduction de l’emploi de pesticides avec la production actuelle
de biocarburants ne semble pas a priori évidente. Toutefois, si l’Union européenne
a bien fixé des objectifs de consommation d’énergies renouvelables dans les trans-
ports (dont les biocarburants), l’introduction dans le paquet climat énergie de nou-
velles exigences de durabilité pour les biocarburants incite à évoluer vers une
amélioration des pratiques agricoles pour la production des biocarburants actuels,
et vers la production des biocarburants du futur, qui devront aussi respecter ces exi-
gences de durabilité.

4. Les combinaisons optimales des niveaux de rupture
pour différents niveaux de réduction de l’emploi des pesticides :
un modèle pour les grandes cultures

Dans les résultats précédents, on suppose que l’agriculture française, dans son ensem-
ble, passe aux différents niveaux de rupture. Comme on l’a déjà dit, ceci est un exercice
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d’école et, dans les faits, des objectifs de réduction de l’usage des pesticides peuvent être
obtenus par la combinaison de différentes technologies. Pour les grandes cultures, un modèle
a été construit pour associer à différents niveaux de réduction des pesticides, des combi-
naisons optimales de technologies (ce modèle est développé dans Jacquet et al. 2011).

4.1. Le modèle et la comparaison de la situation actuelle à la situation optimisée

Le modèle utilisé est classique en programmation mathématique. Il consiste à maxi-
miser, pour chaque région, la marge brute des exploitations sous contraintes de surface et
d’assolement. Le modèle donne simultanément le poids des techniques, les assolements,
la production et les marges. Pour les trois premières techniques, les contraintes d’assole-
ment sont celles observées en 2006. L’agriculture intégrée et l’agriculture biologique ont des
contraintes d’assolement particulières, générées sur la base du Rica pour l’agriculture bio-
logique.

La situation optimisée donnée par le modèle s’écarte de la situation observée. Sur la
base des prix de 2006, le modèle donne une solution dans laquelle la pression phytosani-
taire (IFT) baisse de 9 % par rapport à la situation initiale, malgré une progression de la pro-
duction totale de 1 % et une hausse des marges de 26 euros par hectare (soit 5 %). Ce
résultat n’est pas surprenant compte tenu des marges obtenues par l’agriculture intensive
(cf. tableau 7) : les surfaces consacrées aux techniques intensives (N0) ne représentent que
6 % des superficies dans la solution du modèle alors que par construction elles représen-
tent 30 % des surfaces actuelles. Le poids de l’agriculture raisonnée est par contre de 59 %
et celui des techniques à bas niveau d’intrants de 36 %.

Au prix de 2007, le poids de l’agriculture intensive n’est pas renforcé. Par contre, celui
de l’agriculture raisonnée passe à 81 % alors que celui des systèmes à bas intrants tombe à
13 %. La situation optimisée conduit au même IFT que la situation initiale mais avec une
hausse de la production de 3 % et une hausse des marges de 4,6 %. On voit ainsi qu’un
contexte de prix agricoles élevés joue en défaveur d’une réduction de l’usage des pesticides.

L’adhésion des agriculteurs à des systèmes intensifs s’explique en grande partie par
des comportements vis-à-vis des risques et un calage complet du modèle nécessiterait une
intégration de ces comportements. On peut parvenir à mieux caler le modèle en 
introduisant des contraintes supplémentaires (cf. Jacquet et al. 2011) mais ce n’est pas ici
l’objet de cet article. Retenons seulement de cette section qu’une réduction des pesticides
est possible, avec des gains sur la production et sur les marges, en résorbant des ineffica-
cités induites par des comportements d’assurance.

Tableau 8 - Situation actuelle et situation optimisée aux prix de 2006 et 2007

Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

Situation aux prix 2006 Situation aux prix 2007

Actuelle Optimisée Actuelle Optimisée

Production (euros/ha) 891 900 1 244 1 282
Marge (euros/ha) 485 511 837 876

N0 30 6 nd 6
N1 nd 59 nd 81
N2a nd 36 nd 13
N2b nd 0 nd 0
N3 1 0 nd 0
IFT 3,79 3,44 3,79 3,79

% de l’assolement
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Encadré 3 : Le modèle en grandes cultures

Le modèle est classique en programmation mathématique. Il consiste à maximiser, dans cha-
que région la marge brute sous contraintes de surface et d’assolement.

Maximiser

(1) Sous les contraintes :

(2) Pour les techniques N0 N1 et N2a, la part de chaque culture est identique à celle de l’asso-
lement 2006.

(3) Pour les techniques N2c et N3, les parts de chaque culture sont spécifiques à chaque
technique.

(4) Dans chaque région, la surface cultivée est égal à la surface disponible. 
Avec :
S : {N0, N1, N2a, N2b, N3} ensemble des techniques,
SA = {N0, N1, N2a} techniques sans changement d’assolement,
SM = {N2c, N3} techniques avec changement d’assolement
R = toutes les régions  (8 régions)
C = toutes les cultures (15 cultures)
GMc, S, R marge brute par culture, par technique et par région
AC,R : part de chaque culture dans l’assolement 2006 observé
ASMC,SM,R : part de chaque culture requise dans les techniques N2c et N3
SAUR : surface en grandes cultures de chaque région (y compris fourrages artificiels)

L’introduction d’un niveau de réduction de l’utilisation des pesticides se fait par l’ajout d’une
contrainte :

(5) et IFTMax donné comme étant égal à 10 %, 20 % etc… 50 % de l’IFT actuel au niveau national.

L’introduction d’une taxe sur les pesticides (t) avec redistribution et le versement d’une aide spé-
cifique à l’agriculture biologique correspondent à ces programmes :

(6) Sous contraintes (1), (2) et (3) avec :
PBc, S, R : produit brut par culture, technique, région
CPestc, S, R charges en pesticides par culture, technique, région
COHPc, S, R charges opérationnelles hors pesticides par culture, technique, région
t : taxe sur le prix des pesticides (en %)
AideBio : aide à l’hectare d’agriculture biologique
AideComp : aide à l’hectare compensatrice de la baisse de taxation (égale aux recettes de la taxa-
tion et distribuée par hectare mis en culture.)

c, S, R X c, S, R .MB c, S, R ,

SA C, SAXC, SA, R XC, SA, R .AC, R ............=

CX C, SM, R XC, SM, R.ASMC, SM, R............=

C,S X C, S, R SAUR.......................=

c, S, R X c, S, R IFTc S, R < IFTMax,

c, S, R X c, S, R .PBc S, R -X c S, R

+ X c S, R .AideBio+ AideComp + X c N3, R

- X c S, R - COHP c S, R.(1+t).CPest c, S, R

4.2. La combinaison optimale des techniques pour différents niveaux
d’utilisation de pesticides

Il est possible d’introduire dans le modèle une contrainte sur le niveau souhaité de
réduction de l’utilisation des pesticides, progressivement croissante, jusqu’à l’obtention de
l’objectif de 50 %. Le premier résultat est alors de donner, pour chaque niveau de réduction,
la combinaison optimale des techniques (cf. tableau 9). Les simulations montrent que, jusqu’à
30 % de réduction, il est suffisant que la technique de production à bas intrants (N2a) se
substitue à l’agriculture raisonnée (N1). Au-delà de ce seuil, il est nécessaire d’avoir une
montée en puissance de l’agriculture intégrée et de l’agriculture biologique dont le poids
devrait atteindre respectivement 68 % et 13 % pour un objectif de réduction de moitié de
l’utilisation des pesticides.
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Pour un objectif de réduction de 20 %, le niveau de la production actuelle se maintient
presque. Il baisse par contre de 12 % lorsque les pesticides sont réduits de moitié. Les mar-
ges se maintiennent mieux et baissent de 5 % pour l’objectif de 50 %. 

4.3. Le niveau de taxation associé à chaque niveau de réduction de l’usage
des pesticides

Le modèle permet également d’introduire une taxe sur les pesticides qui joue comme
une augmentation de leur prix. Cette taxe pénalise les exploitations les plus intensives en
pesticides et favorise donc à mesure qu’elle s’accroît le développement des systèmes plus
économes. 

Pour assurer une certaine neutralité de cette taxe sur le revenu des producteurs, le
système choisi dans l’étude est une redistribution complète de cette taxe au prorata des hec-
tares cultivés. L’agriculture biologique est indirectement subventionnée dans ce système
puisqu’elle ne paie pas de taxe mais profite de la redistribution.

Nous avons ainsi pu estimer le niveau de taxe qui devait être associé à chaque niveau
de réduction dans l’utilisation des pesticides. Compte tenu du faible poids de la valeur des
pesticides par rapport à celle du produit, le niveau de taxation apparaît très élevé : il est en
effet de 100 % pour un objectif de réduction de 30 % et de 180 % pour un objectif de 50 %
(cf. tableau 9).

Dans ce cas, les résultats en termes de niveau de production, de marge brute et de
répartition des surfaces entre les différentes technologies sont presque équivalents à ceux
présentés précédemment, avec l’introduction d’une contrainte sur l’utilisation des pesticides
(résultats non développés ici). Pour un objectif de 50 %, la marge brute par hectare baisse,

Tableau 9 - Situation observée et situation optimisée. Effets d’une réduction 
croissante de l’utilisation des pesticides. Taux de taxe associée
à chaque niveau de réduction

Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

Situation Taux de réduction de l’emploi de pesticides

Actuelle Optimisée – 10 % – 20 % – 30 % – 40 % – 50 %

IFT 100 91 90 80 70 60 50
Production 100 101,0 100,8 99,1 96,0 92,5 87,7
Marge 100 105,3 105,3 105,2 103,7 100,3 95,4

N0 30 6 6 6 1 1 0
N1 nd 59 57 38 23 8 1
N2a nd 36 38 56 71 40 18
N2b nd 0 0 0 0 46 68
N3 1 0 0 0 5 5 13

0 16 101 138 182

Aux prix de 2006

% niveau de rupture

Taux de taxe associée



Notes et études socio-économiques n° 35 - Octobre 2011 ■ 23

par exemple, de 30 % avant redistribution mais elle retrouve le même niveau (– 5 %) que
dans l’exercice précédent une fois la redistribution opérée. La neutralité de ce système sur
les résultats globaux tient à l’absence de prise en compte du coût de gestion de la taxation.

4.4. Les effets d’une subvention à l’agriculture biologique

Plutôt que de reverser de façon uniforme la totalité de la taxe, il est possible de cibler
pour ce reversement un groupe particulier de systèmes de production. On peut juger, par
exemple, que dans le dispositif précédent, le poids de l’agriculture biologique n’est pas
suffisant pour assurer la protection des zones les plus sensibles. Le tableau 10 donne les
résultats d’une subvention à l’agriculture biologique, dans un scénario où 140 euros par hec-
tare sont versés à l’agriculture biologique. Dans un premier temps, afin de comparer avec
le système précédent, on suppose que les recettes de la taxe sont utilisées à la fois pour
financer les subventions à l’agriculture biologique et une aide complémentaire distribuée
uniformément sur tous les hectares. Les données sont toujours présentées en fonction des
objectifs de réduction de l’emploi de pesticides.

On constate que la part de l’agriculture biologique augmente dans toutes les situations
pour atteindre 24 % lorsqu’elle est associée à l’objectif de réduire de moitié l’emploi des pes-
ticides. Ceci a comme effet de diminuer le taux de taxe. Ainsi, avec les prix de 2006, ce taux
n’est que de 60 % pour un objectif de réduction de 40 % et de 138 % pour un objectif de 50 %. 

Pour des taux de taxe faibles, il n’est pas possible de financer avec les recettes de la
taxe la subvention à l’agriculture biologique, ce que montre le fait que le montant marge
après redistribution soit plus faible qu’avant redistribution. Pour un objectif de 30 % de réduc-
tion des pesticides, une taxe de 31 % permet de dégager des recettes permettant à la fois
de subventionner l’agriculture biologique à hauteur de 140€/ha et de distribuer une

Tableau 10 - Effets, aux prix de 2006, d’un système de taxation avec redistribution
uniforme et subvention à l’agriculture biologique

Source : calculs de l’Inra, source des données : Agreste - MAAPRAT - SSP

Situation Taux de réduction de l’emploi de pesticides

Actuelle Optimisée – 20 % – 30 % – 40 % – 50 %

Subvention Bio (€/ha) 140 140 140 140 140
Taux de taxe associé 0 % 0 % 0 % 5 % 31 % 60 % 138 %
Redistribution : (€/ha) 0 17 18 56
IFT 100 91 86 80 70 60 50
Production 100 101,0 99,0 97,7 96,3 92,6 88,9
Marge avant
redistribution 100 105,3 106,0 104,8 99,6 94,8 82,5
Marge après
redistribution 100 105,3 103,5 103,4 103,2 98,5 94,1

N0 30 6 5 5 5 2 1
N1 nd 59 53 39 23 20 3
N2a nd 36 33 57 64 57 32
N2c nd 0 0 0 0 0 40
N3 1 0 8 8 8 21 24

% niveau de rupture (dans l’assolement)

Subvention
AgriBio
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compensation forfaitaire. On voit que pour les objectifs de 30 à 50 % le niveau de la marge
après redistribution est à peine plus faible que dans le système avec taxe seule ; ainsi les
deux systèmes sont très proches du point de vue de l’équilibre budgétaire.

Si la taxe seule représente un mécanisme intéressant parce que non distorsif, le sys-
tème avec subvention à l’agriculture biologique peut être préféré si on juge que l’objectif d’at-
teindre un certain niveau d’agriculture biologique est prioritaire, pour des raisons telles que
la protection de certaines zones sensibles. Rappelons qu’un objectif de 20 % des surfaces
en agriculture biologique a été fixé dans le Grenelle de l’environnement.

Conclusion

Cette étude comporte évidemment de nombreuses limites. Elle s’appuie sur l’état actuel
des connaissances et ne prend pas en compte la variabilité des résultats des exploitations
qui serait induite par une réduction de l’utilisation des pesticides. Il ne s’agit pas, non plus,
d’une étude économique reposant sur un modèle sous-jacent robuste liant, par exemple,
les prix aux quantités. La modélisation est, par contre, originale par la prise en compte de
différentes technologies. 

Les contextes particuliers de 2007 et de 2008 soulignent ces limites. Ils montrent
l’importance des contextes de bio-agressions (2007) et de prix anticipés (2008) qui impac-
tent largement l’usage des pesticides. L’année de référence du plan ECOPHYTO, l’année
2008, est une année correspondant à un niveau d’utilisation plutôt élevé ce qui rend les
objectifs de réduction plus atteignables qu’à partir de 2006, année qui a servi de référence
pour les simulations décrites dans cet article.

In fine, le plan ECOPHYTO 2018 aura recours à une moyenne triennale glissante à
compter de 2008 (résultats non disponibles). Les taux de réduction, présentés ci-dessus, n’ont
en soi, de toute façon, qu’une signification limitée. Les résultats et simulations d’ECOPHYTO
R&D montrent plutôt les voies vers une réduction de l’utilisation des pesticides.

En réponse à la question qui nous était posée par les pouvoirs publics, les principaux
enseignements de cette étude sont les suivants. Les techniques à bas niveau d’intrants per-
mettraient, si elles étaient massivement adoptées, de diminuer l’usage des pesticides de
30 % environ, par rapport à 2006. En revanche, pour atteindre une réduction de moitié, une
généralisation des méthodes d’agriculture intégrée et d’agriculture biologique serait néces-
saire, impliquant des changements plus importants en terme d’assolements en grandes
cultures, de changements de pratiques importants en viticulture ou encore de renouvelle-
ment des vergers dans le secteur des fruits.

Dans les politiques à mettre en place, on peut citer les incitations économiques (taxes
et subventions) à combiner avec d’autres instruments. Notre travail illustre le fait que, pour
être efficaces, les taxes devraient en effet être fixées à un niveau très élevé. Ce résultat rejoint
des conclusions similaires obtenues par ailleurs (Carpentier 2010) et peut être également mis
en relation avec les politiques qui ont réussi dans d’autres pays européens (notamment au
Danemark). Mais, indirectement, ces travaux pointent également, par l’écart entre la solution
du modèle et la réalité observée, d’autres dimensions des politiques publiques qui sont indis-
pensables si l’on souhaite accompagner ce changement : elles concernent la gestion des ris-
ques, la formation et le conseil. Enfin, parce que les systèmes les plus faiblement utilisateurs
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de pesticides impliquent des modifications dans les assolements, ils nécessitent pour être
viables économiquement à grande échelle des débouchés pour les nouvelles productions et
donc de profonds changements dans les filières, en aval de la production agricole. 
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